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- la création ou l'aménagement et l'entretien des voiries spécifiques dédies à
 
des transports en commun en site propre relevant de la compétence de la
 
communauté.
 

En matière de CREATION OU AMENAGEMENT ET GESTION DE PARCS DE 
STATIONNEMENT: 

Sont déclarées d'intérêt communautaire: 
- la création ou l'aménagement et la gestion de parcs de stationnement 

affectés aux usagers de transport en commun relevant de la compétence de 
la communauté, 

- la création ou l'aménagement et la gestion de parcs de stationnement dédiés 
à des équipements communautaires. 

3) COMP!:TENœs FACULTATIVES 

En matière de TRANSPORT MARITIME: 

Sont déclarées d'intérêt communautaire: 

- les études portant sur les connexÎons maritimes entre les périmètres de la 
CACEM et de l'Espace Sud sur la rade de Fort-de-France (projet TRANSRADE) 
-les études de faisabilité du transport marifime sur le périmètre de l'Espace Sud. 

ARTJCLF3: (( Suppressions et modifications de compétences facultatives )) 

al modifications: 

En matière de RESTAURA TION SCOLAIRE: 

Lire, {( la production et la livraison de repas ») 

En matière de FOURRlERE ANIMALE 

Ure, {( la participation financière au fonctionnement des organismes en charge de 
l'accueil en fourrière des animaux domestiques H. 

.../
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b) suppressions: les compétences suivantes, listées dans l'arrêté préfecforal du 29 
décembre 2004. sont supprimées: 

- développement social; 

- conception et réalisation d'espaces verts communautaires; 

- conception, montage et suivi des dossiers d'urbanisme et d'archifecfure; 

- études sur Ja mise en oeuvre de l'instruction intercommunale des permis de 
construire. 

ARTICLE 4: Les procédures de transfert des biens mobiliers et immobiliers et des 
services prévues aux articles L. 1321-1 et suivants et à l'article L. 5211-4-1 du Code 
général des collectivités territoriales devront être engagées sans délais dès 
notification du présent arrêté. 

ARTICLE 5: J'annexe intitulée «( statuts modifiés de la communauté d'agglomération 
de l'espace sud» , jointe au présent arrêté est substituée à l'annexe jointe à l'arrêté 
préfecforal n° 04-43932 du 29 décembre 2004. 

ARTICLE 5: La sous-préfète du Marin, le Président de la Communauté 
d'Agglomération de l'Espace Sud de la Martinique. les Maires des communes 
membres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent 
arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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